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20 juin 1949. Maintenant, ce journal soutient plei­
nement et avec enthousiasme l'attitude du régime 
-et celle de la fi:action « progressiste » du clergé 
tchécoslovaque, en opposition avec la juste atti­
tude des éveques eux-memes, confesseurs de la foi 
·et du Saint-Siege. 

Si douloureuse qu'elle soit, la condamnation de 
·ce journal est devenue absolument nécessaire. 

Qu'elle constitue un sévere avertissement pour 
le petit groupe de ceux qui se sont faits des 
instruments volontaires d'une reuvre désagréga­
trice et schismatique. Qu'elle soit un puissant 

· rappel pour les faibles et les hésitants. Qu'elle 
:Serve d'approbation bien méritée et d'encourage­
ment pour la majorité du clergé et des Jaiques, 

qui sont restés héro!quement fideles a la doctrine 
et ·a la discipline catholiques. 

Enfin, que cette condamnation soit pour les 
catholiques qui se trouvent en de~a du rideau de 
fer et qui s'imaginent a tort pouvoir résoudre les 
plus gr.aves problemes au moyen de certaines 
« ouvertures », une pressante invitation a méditer 
sur la situation dans laquelle se trouvent, dans 
ces nations, l'Eglise, le clergé et les institutions 
catholiques. 

Que ces catholiques pensent a la profonde 
abjection dans laquelle sont tombés ceux qui, 
apres avoir espéré dans le succes d'une collabo­
ration, sont devenus les serviteurs du plus anti­
chrétien et du plus tyrannique des régimes. 

LES INSTITUTS SÉCULIERS 
Nous avons publié l'an dernier (1) une liste 

.d.'lnstituts séculiers ou d'lnstituts ayant des ana­
logies avec eux sur le plan de l'apostolat. Cette 
liste contenait presque uniquement des Instituts 
francais; nous avions fait appel a nos lecfeurs pour 
la compléter en cas d'oubli, mais le fait que tres 
peu d'lnstituts francais nous ont été signalés depuis 
nous permet de supposer que nafre énumération 
était pratiquement exhaustive, exception faite pour 
les quelques Instituis qui, pour diverses raisons, 
ont préféré qu'il ne soit pas parlé d' eux. La liste 
que nous publions aujourd'hui contient en consé­
quence une grosse majorité d'lnstituts étrangers, 
soit déja érigés canoniquement en Instituis sécu­
liers, soit envisageant cette érection dans un avenir 
plus ou moins rapproché. Nous la portons a la 
connaissance de nos lecteurs dans le méme but 
qui a guidé nafre étude précédente : aider les 
vocations qui cherchent leur voie dans cette direc­
tion a s' orienter en connaissance de cause, et aussi, 
subsidiairement, faire connaitre les Instituis qui 
existen! déja. La multiplication des fondations 
entraine en . eff et un éparpillement d' énergie qui ne 
peut que nuire a l' efficacité de l' apostolat. 

Comme pour nafre étude précédente, nous nous 
sommes mis directement en relation avec les Ins­
tituis que nous· mentionnons. Pour les cas ou les 
renseignements donnés ne proviennent pas de l'lns­
titut lui-méme, nous en indiquons la source en 
note. 

l. - lnstituts masculins 

A. De droit diocésain 
L'Union des Cotéchistes de Jésus Crucifié et de 
Marie-lmmaculée (Unione cotechisti del SS. Croci­

fisso e di Mario SS. lmmocoloto). 

Cet Institut séculier a pour but la sanctification 
de ses membres dans le monde en meme temps 
que l'apostolat catéchistiqn.e et '5ocial. 

Le fondateur en est le Fr. Teodoreto (prof. Gio­
vanni Garberoglio) des· Ecoles chrétiennes (Lasal­
lien), né a Vinohio d'Asti, le 9 février 1871, et 
décédé ·en Od·eur de sainteté a Turin le 13 mai 1954. 

(1) D. e_, n•• 1165, du 24. l. 19§4, col. 75 et s. 

En vue de la fondation de cet Institut, un 
Frére convers franciscain coopéra avec le Fr. Teo­
doreto. Son nom est Fra Leopoldo Maria Muss·o, 
O. F. M., décédé a Turin, le 27 janvier 1922. La 
cause de sa· béatifioation est en cours. 

Approu·vé·e comme piense union par S. Em. le 
cardinal Richelmy, archeveque de Turin, le 
9 mai 1914, l'Union des catéchistes fut approuvée 
comme Institut séculier par un décret de S. Em. le 
cardinal Fossati, archeveque de Turin, le 24 juin 
1948. 

Les Catéchistes se proposent de sus·citer le culte 
et l'amour i! Jésus crucifié, ils enseignent le caté­
chisme d.ans les paroisses ·et dans les écoles, ils 
as·sistent les mendiants et ils dirigent a Turin une 
école ouvriere gratuite qui s'appelle « Maisoñ de 
oharité arts et métiers ». Les éleves sont plus de 
cinq cents. Il y a des cours du j.our et du soir. 
Plusieurs succursales de cette école existent aux 
environs de Turin. 

Les Catéchistes vivent chacun chez soi, mais 11s 
sont en train d'organiser un internat pour ceux 
d'entre eux qui peu·vent et qui désirent vivre en 
commun. 

Adresse : Via Bernardino GaUiuri, 2, Turin. 

Les Croisés de Saint-Jean (Kruisvoorders van St Jan). 

Institut se consacrant a l'éducation religieuse et 
sociale des jeunes gar9ons, en particulier d·es 
j'eunes déainqu,ant·s, ipsycho·pathes, etc., et a toutes 
autres ceuvres sociales de oharité et d'éducation. 

L'Institut fut fondé le 23 janvier 1922 a La 
Haye, par le R. P. Van Ginneken, S. J. 

Il a été approu,vé comme Institut séc¡¡lier en 
septembre 1948, par S. Exc. Mgr Huibers, évéque 
d'Haarlem, en attenc1ant l'approbation par le Saint­
Siege. 

Les membres font six mois de postulat suivis 
d'une année de stage daus une maison de l'Ins­
titut et d'une année de formation religieuse et 
pédagogique. C'est á l'issue de cette d·erniere année 
qu'ils pretent serment d'obéissa·nce totale au 
Supérieur général de l'Institut, Iequel inclut la 
pauvreté, et prononcent le v•ceu privé de chasteté, 
cela pour le temps ou ils seront membres de l'Ins­
titut, car ils. ,peuvent demander au Supérieur 
g.énéral d'etre re1evés de leurs engagements. Ils 
doiv-ent cependant avoir l'intention personnelle de 
se donner irrévocablement a l'Institut pour toute 
leur vie. , 

lls vi:vent en communauté, milis prévoient pour 
!'avenir une forme de vie isolée. · 
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Ils ont quatre internats aux Pays·-Bas pour gar-
9ons associaux, un internat au Cura9ao, un a la 
République Dominicail~e, et deux centres d'ucti-
vité sociale. 

Ad·resse : C . . J. M. Ya.n de Corp11t, Supérieur 
général, Van Gznnekenhuzs, Schouwweg 69, tVas­
senaar (Pays-Bas). 

Milites Christi. 

Foudé a Mila n en 1938, cet Inslitut a été érigé 
en Institut séculier de droit diocésain par S. Em. le 
cardinal Schuster, en 1952. 

Son but est la recherche de la perfection reli­
"'ieuse pour ses membres dans l'accomplis·sernent 
des taches spéciales a cha.cun et l'apostolat dans 
le milieu de travail, considéré comme intention 
d e charit.é, intenti on qui doit imprégner tente leur 
activité. L'Institut ne possede pas d'ceuvres propres. 

Il ne se rattache á a·ucune forme particuliere de 
s·piritualité. Ses trois grands príncipes de vie inté­
rie,ure s'o nt : la consécration totale á Dieu, l'obéis­
sance á Dieu et la charité. 

Ses membres· prononcent les. v·ceux de pauvreté, 
chasteté et obéis.sance pour une durée d'un ou trois 
ans ; ils peuvent, plus tard, sous certaines condi­
tions, émettre des vceux perpétuels·. Ils s'engagcnt 
en particulier á la- recherche d.e la perfection dans 
leur travail. La formation dure quatre ans. Chacun 
l'accomplit dans son pno.pre milieu de vie. 

II n'y a pas de vie de cominuhauté, mais les 
m embres se retrouvent pour des semaines de for­
mation, des semaines de retraite, des jom:nées 
d 'étu.de, etc. 

L'Institut a actuellement une centaine de 
m embres, il e-st en voie: de se. développer dans 
divers d.ioceses d'Italie. 

Adresse : Milan, via Stradella; 10. 

L' « Opus Cenaculi ». 

L'Opus Cenaculi est un Instítut S·éculier con­
forme aux normes de la Constítution Provida 
Mater, et qui groupe ens·emble pretres et laics. 

Cet Institut a pour but : 
1° D'organiser des eentres d'apost-0Iat commu­

nautaires dans les milieux intellectuels, ruraux. et 
ouvriers, utilisant tous. les moyens modernes que 
le progres met á notre disposition, et mettant a 
profit la· contribuHon •qu'un laicat bien formé peut 
donner sous· la direction de pretres zélés .. 

2° D'ouvrir des foyers de priére et de charité 
pour le clergé séculier 01'1 les pretres puissent se 
tro·uver chez eux et venir p·ri-er, fair.e une retraite, 
se reposer, demander un conseil ou des secours. 

3° De faciliter en accord a vec la hiéra·rchie 
l'aid·e des di.oceses plus ríches en pretres· et en 
éléments apostoliqu·es. aux régions déchrísU.ani­
sées, aide permanente ou temporaire suivant les 
hesoins. 

4° De former les. lafos et de les préparer a 
ass·ume·r tou{es ]e:;. responsabilités, non seulement 
d'ordre financier ou matéFiel, mais aussi aposto­
lique, qui peuverit etre de leur ressort, suppléer 
ainsi au manque de .pretres et f.adliter la péné­
tration religieus·e des milieux jusqu'ici fermés. au 
clergé. 

5° L'Institut séculier a un aspect missionnaire 
en ce se.ns qu'il vise aussi bieri Ies régions 
déohristia'nisées de l'Europe que les pays. tradi­
tionnellement chrétiens qui souffrent du manque 
de pretres, comme ceux de !' Amérique latine et 
les pays de Mission proprement dits. 

La spiritualité de !'Opus Cenaculi, celle des 
laJ.cs comme celle des pretres., est centrée sur le 
Saint Sacrifice de la messe, ·qn'ils s'efforcent de 
mie:ux connaitre et de mieu.x vivre. L'Opus Cena­
culi cherche a dévelopiier la dévotion a la messe 
par tous ]es moyens mrs a sa disposition. 

Par suite de circonstances providentielleS', le 
Souverain Pontife s'est intéressé personnellement 
a ce projet, deux ans avant <¡n'il ne publie la 
Constitution Provida Mater qui est a la hase des 
c0nstitutions de l'Institut, et c'est pourquoi peut­
etre il a voulu voir cette reu.vre se fonder et se 
développer a Rome meme. Le 31 mai 1952, il 
aonfia au· cardinál Doyen, diu Sacré-College, la 
mission de réaliser canoniquement cette fonda'­
tion. Le 17 juin de la meme année, S. Em. le 
cardinal Tiss·erant signait le décret d'érection de 
la Pia Unio servant de ha.se a l'Institut. Le 
9 octobre 1953, la Sa.crée Congrégation des reli­
gieux autorisait la fondation canonique de l'Ins­
titut séculier. Le décret d'érection, signé de 
S. Em. le cardinal Tisserant, porte la date du 
29 octobre 1953, fete du Christ-Roi. Le 31 mai 
1954, les premiers membres firent leur serment, 
et á cette occasion, le Saint-Pere envoya au Supé­
rieur de l'Opus Cenaculi, M. le chanoine Georges 
Roche, une tres spéciale Bénédiction signée de sa 
main. 

Aujourd'hui, l'Opus Cenaculi est établi á Rome, 
pres du Vatican, vi.a Aurel~UJ 183. S. Em. le car­
dinal Tisserant lui a confié la direction de son 
Petit Séminaire, aupres de la cathédrale du dio­
cese de Porto et Ste Ruffine, á la Storta, commun.e 
de Rome, ou se construit le premier grand centre 
du Céna:cle. 

Plusieurs « Cénacles; » sont en prépara.tion, 
avec la bienveillante au:torisation de NN. SS. les 
évéqtres, en France, en Suisse et au Ganada. 

En outre, par un décret d'érection de S. Em. le 
cardinal Tiss·erant, ·une hranche féminirre a été 
érigée en pieuse union, le 22 aout 1954. 

lnstitut séculier sacerdotal de la Sainte Milice de Jésus 
(La Santo Milizia di Gesu). 

Cet Institut fut fondé en mai 1933, a Troja 
(Itaiie méri.d·ionale), par S. Exc. Mgr Farina, 
éveque de Troja et Foggia. Son but est d,'offrir 
aux pretres séculiers des conditions de vie · qui, 
sans rien changer a leu·r caractere de p:retres sécu­
liers, Ie.ur f.acilitent la recherche de la· perfection 
a laqnelle ils s·ont tenus de par leur vocation 
sacerdotale. 

L'Institut n'a pas d'ceuvres d'apostolat particu­
lieres ; il vis.e seulemeni: á conserver et a aug­
menter chez ses membre~ l'esprit de leur perfec­
tion sacerdotale, et · a les mettr,e ainsi a l'entiere· 
disposition de !eur éveque dans tous les minis­
teres et rnuvres a eu.x ass:ignés. 

L'Institut ·est strictemen t di'°césain, et ne re9oit 
que les pretres et cleres d·es deux dioceses de 
Troja et Foggi.a, 1unis ad personam episcopi. Le 
supérieur en est l'éveque des · deux dioceses, 
aduel!ement S. Exc. Mgr Carta. 

Les mernbres de la Sainte Milice de Jésus vivent 
isolés -0u groupés, selon. les possibilités person-· 
nelles de chacun et s-es occupations. La regle leu:r 
interdit cependant .de vivre dans leur propre 
famille, sauf en cas de nécessité reconnue par 
l'éve<¡ne. Ils ont deu.x centres communautaires, l'un 
a Foggia, l'autre .a Troja, qui leur servent soit 
de maisons de séjour, soit de maisons d'invalidité 
et de vieillesse. 

L'esprit de l'Institut est celui. d'une famille· 
saccrdotale qui réunit les pretres dans la charité 
fraternelle, leur garantit une · a&sistance c¡mtinue 
s.ur les plans: spirituel et temporel, supprime le 
dang.er de l'is.olement, un d.es facteurs de l'effri­
tement progressif de !'esprit sa-cerdotal. 

L'Institut a re~u le nihil obstat de la Sacrée 
Congrégation des religieux, en février 1954. 

Adre.sse : lnstiiuJo sacerdotale della « Santa 
Milizia di Gesa » presso il seminario ue·scovile di 
Troia (Foggia) ltalie. 

Biblioteca Virtual Josemaría Escrivá de Balaguer y Opus Dei
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Les Serviteurs de l'Eglise (Servi della Chiesa). 

et lalques. 
dans leur 
profession, 
s'cmploient 

Institut pour pretres diocésains 
Parmi les la·lques, certains restent 
milieu de vic ou ils excrcent leur 
d'autres vivent en communauté et 
comme auxiliaires paroissiaux. 

L'esprit de l'Institut s·e résume en deux points : 
obéissance absolue a l'éveque et pauvreté évan­
gélique envisagée comme participation a la vie 
des classes pauvres. 

I! compte actuellement 24 membres. Les 
membres de l'Institut instruüent une quarantaine 
d'enfants dans deux écoles apostoliques, une pour 
futurs pretres et une pour futurs assistants 
paroi ssia ux. 

Il a été érigé en Institut de droit diocésain en 
1948. Adresse : Piazza Vallisneri 2, Reggio Emilia, 
Italie. 

B. lnsfifufs désirant leur érecfion 

lnstituts séculiers 

Les Compagnons de Saint·Georges 
(Gezellen van Sint Joris). 

en 

Institut fondé en 1950 a Médan (Sumatra) dans 
le double but de la sanctification personnelle de 
ses membres et de l'apostolat au· service de la 
hiérarchie, particulierement organisations de jeu­
nesse (scoutisme) et diffusion de bonnes lectures. 
Les constitutions ont été approuvées par 
S. Exc. Mgr Brans, vicaire apostolique de Médan, 
le 25 avril 1954 (1). 

Notre-Dame des Dunes 
(Onze Lieve Vrouw ter Duinen). 

Institut ayant pris naissance parmi les moni­
teurs Jaiques de l'école artisanale rattachée a 
l'abbaye Notre-Dame des Dunes d'Ossendrccht 
(diocese de Breda), dans le but de former des 
apótres lalques dans le monde. 

Adresse : Vo/l;:sabdij « Onze Lieve l'rouw ter 
Dune'I1. > O~endrecht (N.-B.), Pays-Bas (2). 

11. - lnstituts féminins 

A. De droit pontifical 

Les Filies de Id Reine des ap0tres 
(Filiae Reginae apostolorum). 

Institut fondé en 1910 par la comtesse Hélene 
de Persico en vu·e de « donner aux ceuvres catho­
liques des membres qui feraient de l'apostolat 
Ieur devoir d'état, et se consacreraient a Dieu par 
les vreux religieux tout en restant dans le 
monde ». Les membres de I'Institut doivent toutes 
'Se dévouer aux reuvres d'apostolat, a moins 
qu'elles ne soient malades ou au service de per­
'Sonnes qui ont charge d'ame. L'Institut comprend 
trois catégories de persunnes : celles qui pro­
noncent des vreux temporaires pendant sept ans, 
celles qui prononcent des vreux perpétuels, celles 
enfin qui, en plus des vreux perpétuels se con­
sacrent entierement par quatrieme vreu a l'apos­
tolat et se mettent a la pleine disposition d·e l'Ins­
titut. Les mcmbres n'ont pas la vie commune ; 
cependant, cbaque année, toutes se retrouvent 
pendant plusieurs jours. 

(1) Cf. Katholiek Aréhief, 1954, col. 220. 
(2) Cf. /bid. 

L'Institut a re~u le clécret de louange le 
1°' novembre 1950. I! avait été érigé en pieuse 
unían par l'archeveque de Trente (Italie), en 
1931 (1). 

Notre-Dame-de-la-Route 
(Gemeinschaft Unserer lieben Frau vom Wege). 

Institut fondé en 1936, a Vienne (Autriche), par 
des congréganistes de la Sainte Viergc. II s'est 
depuis propagé en Allemagne et en Suisse. II s'ins­
pire de la spiritualité de saint Ignace. Les 
membres prononcent les trois vreux, gardent leur 
rang social et leurs activités professionnelles. 
Beaucoup sont institutrices, professeurs, assis­
tantes sociales, auxiliaires paroissiales, etc. L'Ins­
titut est de droit pontifical depuis le 6 janvier 
1953 (2). 

Adresse Wien IX, Boltsmanngasse, 14. 

B. De droit diocésain 

L'Alliance en Jésus par Marie 
(Alianza en Jesus por Maria). 

L' Alliance en Jésus par Mari e fut fondée a 
Saint-Sébastien, le 2 février 1925, par M. l'abbé 
Antonio Amundarain Garmendia (t 19 avril 1954). 

L'apostolat spécifique de l'Institut est le 
triomphe de la pureté dans le milieu familia!, pro­
fessionnel, social et paroi~sial. Ses membres pro­
noncent a cet effet un quatrieme vreu, celui de 
travailler a cet apostolat. L'Institut ne connait 
pas de vie commune en dehors des acles communs 
nécessaires pour maintenir l'·unité. Chacune vit la 
ou Dieu l'a mise et il lui est demandé de « fleurir 
la ou Dieu l'a plantée ». Comme elles· proviennent 
de toutes les cla·sses. et de toutes les professions, 
le rayan d'action de I'Institut est immense. 

Il compte actuellement 3 450 membres, résidant 
pour la plupart en Espagne ; il a· commencé son 
expansfon en Afrique du N-0rd, France, Angleterre, 
Italie et Amérique du Sud. II est dirigé par un 
Consei! général, sept organisations régionales et 
34 centres locaux ; il y a en outre divers groupes 
épars. Au total, l'Alliance est présente dans 
730 localités. Elle a été érigée en Inslitut sécu­
Iier de droit diocésafo le 2 février 1950, étant le 
premier Institut séculier espagnol féminin a rece­
voir cette approbation. Elle espere maintenant 
etre érigée en Institut de droit pontifical. 

Adresse : Cardenal Cisneros 55, Madrid•. 

« Ancillae Sanctae Ecclesioe. » 

L'Institut groupe des femmes, des jeunes. filies 
et des veuves qui se consacrent a l'apostolat 
Jaique. A la fa~on des diaconesses des· premiers 
siecles de l'Eglise, elles secondent la hiérarchie de 
l'Eglise dans son activité sociale et apostolique. 
II oompte actuellement 131 membres. Fondé 
comme pieu•se union en 1921 par S. Em. le car­
dinal Faulhaber, archeveque de Munich, iI a été 
érigé en Institut séculier le 12 aoftt 1953 par 
S. Em. le cardinal Wendel, success·eur du cardinal 
Faulhaber. 

Adress·e : Maria Fftz, StudienraeJin, München 22, 
Kanalstrasse 40/0. 

Les Catéchistes de Marie, Vierge et Mere. 

Institut fondé iI y a. cinq ans, a Nagoya (Japon), 
par le R. P. Gemeinder, Supérieur général des 
l\Iissionnaires du Verbe-Divin. Les membres s'en-

(1) D'aprés Les Instituis séculiers, du R. P. BEYER, 
Desclée de Brouwer, 1954, p. 373. 

(2) D'aprés Les Instituis séculiers, du R. P. BEYER , p. 373. 
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gagent par serment a se consacrer a l'apostolat 
direct. Elles· s'efforcent par le travail, la parolc et 
l'exemple d'exercer une influence bienfaisante s.ur 
toutes les classes de Ja société. Elles travaillent 
soit comme directrice·s de catéohismes en Mission, 
ou cherchent Pª'. leurs emplois a l'école, au 
bureau, a l'hópital ou dans les entreprises 
a exercer Ieur apostolat en union avec l'Action 
catholique. Elles participent aussi activement aux 
.activités des organisations d'Action catholiquc de 
Jeurs paroisses. Elles vivent soit isolées, soit dans 
Jeurs familles. L'Institut a été érigé en Institut 
séculier .de droit diocésain le 11 février 1954, par 
s. Exc . Mgr Matsuoka, préfet apostolique de 
Nagoya (1). 

l.a Croisade évangélique (La Cruzada evangelical. 

Institut fondé a Santander le 8 décembre 1937 
par un pretre sécu.Jier : don Doroteo Hernandez, 
Jeque! en avait trouvé l'inspiration dans les prin­
cipes donnés par saint Antoine-Marie Claret pour 
une vie religieuse dans l'e monde, en 1851. Les pre­
miers membres de l'Institut exercerent Jeur apos­
tolat aupres des prisonniers et de leurs familles 
pendant la guerre civile. Aujourd'hui, elles s'oc­
cupent particulierement de la· jeuness·e féminine 
des classes populaires (enseignement, classes du 
soir, écoles ménageres et professionne!les, caté­
chismes, foyers), elles s·e préoccupent également 
d'influer sur les milieux de travail en collabora-
tion avec l' Action catholique. · 

L'Institut a des maisons a Santander (maison­
mere : Antonio Mendoza, 5), Madrid (Garcia 
Luna 17 et 19), Salamanque (Patio Chico, 1, et 
Libreros, 34), et Valence (Cenia, 3). 

Il a été érigé en Institut s·éculier le 1" mai Hl51 
par S. Exc. Mgr Eguino Trecu, éveque de Santander. 

Marie, Mere du Bon Pasteur 
(Maria Moeder van de Goede Herder). (2) 

Institut fondé aux Pays-Bas peu apres Ja pro­
mulgation de la constitution Proi>ida Mater. Il 
se propos·e d'aider le pretre dans le ministere 
paroissial (assistantes sociales, assistantes fami­
!iales, dirigeantes de mouvements de jeunesse, 
<EUvres diverses, enseignement, etc.). Elles tra­
vaillent de préférence dans les milieux déshérités 
du point de vue matériel ou du point de vue 
religieux (les quartiers du port de Rotterdam, 
pa·rticulierement). Leur spiritualité est eucharis­
tique, mariale et franciscaine (directeu·r spiri­
tuel : R. P. Optatus, O. F. M., Cap.). 

L'Institut compte des. membres au sens slrict, 
qui font des· vreux privés de pauvreté, chasteté 
et obéissance et pretent un serment de fidélité a 
l'Institnt, et des membres au. sens large qui ne 
s'engagent que partiellement ; elles concluent avec 
l'lnstitut un contrat ou les liens mutuels sont 
indiqués avee précision. Les unes et les autres 
vivent isolées, sauf si des motifs d'.apostolat exi­
geaient une vie en communauté. 

L'Institut a été érigé canoniquement par 
S. Exc. Mgr Huibers, éveque de Haarlem, le 
12 octobre 1950. 

Adresse : Apostolaats Instituut Dorpsweg 131i C 
Rotterdam-Zuid, Pays-Bas. ' ' 

Les Missionnaires du sacerd~ce royal 
(Missionarie del « sacerdozio regale »). 

Institut fondé en 1945 dans l'archidiocese de 
Milan. Son apostolat spécifique consiste a promou­
voir les vocations sacerdotales par la priere, Je 

(1) D'aprés Kipa (Edition allemande) du 18. 3. 1954, 
The Ensign, 20. 3. 1954, et Fides, 9. 4. 1955. 

(2) Katho/iek Archief, 1954, col. 218-219. 

sacrifice de soi et l'influence personnelle. La plu­
part des membres sont enseignantes. L'Institut a 
été érigé en Institut séculier de droit diocésain, 
en 1950 (1). 

Les Missionnoires séculieres (Misioneras seculares). 

Fondé par M. I'abbé Rufino Aldabalde-Trecu, 
directeur spirituel du Séminaire de Vitoria, l'Ins­
titut, primitivement appelé des « Missionna ircs 
évangéliques diocésaines » fut érigé en pieuse union 
le 3 décembre 1939 par Mgr Javier Lauzurica, 
administrateur apostolique du diocese de Vitoria. 

La mission fondamentale de I'Institut est l'apos­
tolat dans le monde que les membres· exercent 
dans les divers milieu·x de vie. Des maisons de 
retraite et des centres de formation sociale per­
mcttent d'approfondir cet apostolat. Dans chaque 
diocese, les membres de l'Institut se mettent il la 
di.;position de l'éveque ; iI leur est souvent 
demandé de prolonger l'action du pretre dans eles 
lieux, temps et circonstances qui lui sont inacces­
sihles. L'Institut compte actuellement 350 membres 
dans 14 dioceses d'Espagne avec 20 maisons 
(Saint-Sébastien, Vitoria, Bilbao, Salamanque, 
Madrid, Tarragone, Ciudad Ducal, Palma, Gijon, 
Girone, Covadonga, Albacete, Tenerife, Orihuela 
et Hu·elva), et plusieurs maisons dans la Répu­
blique de l'Equateur (prélature nullius de Los 
Rios, Guayaquil et Quito). Les missionnaires 
furent érigées en Institut séculier le 19 mars 1955, 
dans· Je diocese .de Vitoria, sous le titre de « Mis­
sionnaires séculieres ». Le meme jour, leur Supé­
rieure générale, Maria del Camino Gorostiza 
Lecumberri, pronon~ait ses vreux. 

Adresse : Misioneras seculares, Carretera de 
Sta Eugenia, 25, Gerona, Espagne. 

lnstitut Carmélitain de Notre-Dame-de-Yie (2). 

L'Institut Carmélitain de Notre-Dame-de-Vie a 
été fondé en 1932 a Venasque, en Vaucluse, aupres 
de l'antique sanctuaire de Notre-Dame-de-Vie, par 
le T. R. P. Marie-Eugene de l'Enfant-Jésus·, vicaire 
général de I'Ordre des Carmes déohaux. 

Il a été érigé en Institut séculier, le 15 aoftt 
1948. Agrégé officiellement a l'Ordre du Carmel, 
iI garde cependant son autonomie. 

L'Institut compte des membres venus des 
régions diverses de la France et des pays étran­
gers : Amérique, Philippines (3), Allemagne, Italie. 
Les sujets, avec ou sans profession, appartiennent 
aux milieux les plus divers. 

L'Institut vit de la· doctrine des maitres et 
réformateurs du Carmel : sainte Thérese d' Avila, 
saint Jcan de la Croix et sainte Thérese de 
I'Enfant-J·ésus, maitresse spirituelle de notre 
temps. 

Son but est celui .ct'un apostolat contemplatif ; 
l'Institut veut etre dans le monde le témoin du 
Dieu _ vivant, pour le révéler aux ames et les 
orienter vers les profondeurs de son intimité. 
C'est, en effet, ce témoignage qm."a:ttendent les 
ames modernes en qui la disette spirituelle Jaisse 
endormi, mais vivant, le besoin de Dieu. 

Organisation. - La vie de l'Institut, réalis·ant 
une synthese de contemplation et d'action, se pré­
sente sous un do.uble aspect. 

1 º Da ns 'une maison de so/ilude, a N otre-Dame­
de-Vie, se fait la formation a la vie contempla­
tive . a travers le simple déroulement de la vie 
réguliere carmélitaine : deux heures d'orais·o n qua-

(1) Cf. Les Instituis séculiers, p.ar le R. P. BEYER, p. 378. 
(2) Ces renseignements complétent ceux déjit publiés 

précédemment (D. C., 1954, col. 79). . 
(3) Une fondation, la premiére hors de France, a été 

ouverte aux Philippines , dans la prélature nullius d'lnfanta, 
dont le prélat est un Carme (S. Exc. Mgr Herman Shanley). 
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fidienne, priere nocturne, récitation du grand 
Office, travail intellectuel et manuel. 

Tous les membres doivent passer deux ans a 
Notre-Dame-de-Vie pour cette formation ; dans la 
suite, elles ont l'obligation essentielle d'y revenir 
quarante-cinq j.ours par an, dont trente consécutifs 
et une année entiere an cours ide chaque période 
de douz.e ans. 

Apres les deU:x ans' de noviciat, se fait norma­
lement l'émission des vreux de pauvreté, chasteté, 
obéissance : vreux temporaires d'abord, pour 
trois ans, puis perpétuels. 

Les années. de formation écoulées, les membres 
reviennent dans le monde pour s'·adonner a l'apos·­
tolat, suivant les. décisions des supérieurs, et, s'il 
y a lieu, compléter leur formation technique. 

2° Dans l'apostolat. 
L'apostolat spirituel carmélitain est le seul but 

de l'action extérieure de l'Jnstitut : orienter les 
ames· vers la recherche profonde de Dieu .. Il est, 
en premier lieu, celui du témoignage de la vie : 
apostolat de _présence, de contact.. Il n'est done 

· ori.enté vers aucune ceuv:re particuliere, mais prend 
toutes les formes de l'apostolat moderne et 
s'exerce dans tous· les milieux, toutes les profe·s­
sions. 

Cet apostolat contemplatif exige des membres 
la fidélité a l'exercice ess·entiel de leur vie spiri­
tuelle : les deux heiues d'oraison quotidienne et 
les retours .dans. la solitude. 

L'idéal carmélitain vécu dans le monde, pré­
senté par l'Institut, a' fait de Notre-Dame-de-Vie 
un foyer spirituel : d.es coopératrices, des foyers, 
des mouvements de jeunes, des p·retres, viennent 
y puiser esprit et vie. 

Les Sceurs de Saint-Boniface 
(Schwesternschaft St Bonifacius). 

Dans l'Encyclique Quemadmodum du 6. 1. 1946, 
S. S. Pie XII é.crivait : « ... A ce t·ournant formi­
dable de l'histoire, au moment ·ou se sont accu­
mulées en trop grand nombre les ruines maté­
rielles ·et spirituelles, il n'y a pas de doute que 
ces ceuvres de providence et de charité, suffi­
santes. peut-etre pour des nécess'ités communes en 
cette matiere, se révelent insuffisantes ... Qu'on ne 
laisse sans l'essayer rien de· ce que notre ép-oque 
suggere et conseille en cette ma.tiere ; qu'on trouve 
meme de nouveaux moyens. qui permettent au·x 
efforts .de tous les gens· de bien de porter des 
remedes appropriés aux maux actuels et aux 
dommages, que l'on. redoute pour !'.avenir ... » (1) Ce 
sont ces. paroles qui ont incité le R. P. Cyprian 
Mayr, O. S. B., a fonder, le j.our de Páques 19'49 
it l'abbaye de Schweiklberg, ·pres de Pas.sau 
(Baviere), l'lnstitut des Smurs de Saint-Bcmiface, 
destinées it pourvoir 'ª ux besoins spirituels et 
matériels des réfugi·és.. EHes s'emploient dans les 
milieux de réfugié.s de l'Allemagne du Nord 
comme infirmieres ou médecins, sage-femmes, 
directrices de jardins d'enfants, institutric·es, etc., 
et en aidant directement le clergé. 

Leur reglement s'tnspire d.e la Regle de saint 
Benoit dont elles font leur la devis.e : Ora et 
labora, dans !'esprit de saint Boniface : « Au 
service de l'Eglise par un.e vie en dehors du 
cloitre. » Apres un n.oviciat d'un an, elles pro­
noncent une premiere « oblation » ; par oblation, 
on ·entend « l'offrande de sa personne it Dieu, non 
en la forme d'un engagement it vie, comme .avec 
les v·oeux, mais en •une forme révocable » (Consti­
tutions, § 8). La premiere oblation a lieu apres 
l'année de noviciat, ponr trois ans ; l'oblation 
a vie est prononcée .. apres· cette périod.e de trois 
ans. Mais « cette oblation µeut, ,pour des raisons 
valables, etre annulée, soit de la part de la pro-

(l) D . C., 1946, col. 68. 

fesse, sioit de la part de la communauté » (Cons­
titutions, § 8). 

Les Soeurs qui sont actuellement au nombre de-
70 vivent, dans la mesure du possible, en petftes. 
communautés, en observ,ant la Regle de saint 
Benoit. Elles ne portent pas d'ha:bit, mais ont un. 
nom de religion. Elles récitent l'office en alle­
mand~ 

L'lnstitut a été reconnu de droit diocésain par· 
S. Exc. Mgr Jaeger, archeveque de Paderborrr, le· 
23 dtcembre 1948. 

L'adres.se <de la maison-mere est : St Liaba· 
(21 a), Heidenoldendorf-Kupferberg übe!r Detmold­
Lippe (Allemagne occidentale). 

• 
C. lnsfituts désiranf leur érection en· 

lnstituts séculiers 

L' Addictat, 

L' Addictat, comme la Congrégation des Filles de· 
l'Eglise á la:quelle il est spirituellement Tattaché,. 
a été fondé a Bru,ges par M. le chanoine Hoor­
naert. II a été reconnu le 2 février 1949 lors de 
l'érection canonique .de la Congrégation des Fílles. 
de l'Eglise dont les Constitutions le mentionnent. 
Se.s statuts- attendent l'approbation du Saint­
Siege. 

Les Addictes suivent la Regle de saint Benoit, 
comme les. Filies de l'Eglise. Elles. vivent isolé-· 
ment ou en équipes. Leurs obligations communes, 
indépendamment de celles ·qui relevent directe­
ment de leu•r activité professionnelle, sont prin-· 
cipalement : la participation la plus grande pos­
sible a la priere de l'Eglise (office du Bréviaire­
romain) et l'aide it apporter aux prétres, surtout 
en paroisse. Elles· sont actuellement une vingtaine, 

Elles font privément le vreu de chasteté. Elles. 
sont publiquement liées par un serment qui les. 
engage a vivre dans !'esprit des conseils évaugé­
liques et it poursuivre la perfection dans le· 
monde. 

Adresse : Encfos de l'a. Vigne, Bruges, Belgique. 

Les Catéchistes de Laetare 
(lnstituut der Catechisten van Laetare) .. 

Instüut fondé le jou·r de la Pentecote 1946 a. 
Scheveningen, pres de La Raye, sur l'initiative 
des Missionnair·es du Sacré-Cceur dans le but de 
former des apütres. la!ques qui se consacrent eutie­
rement au dialogue et au contact a·vec les protes­
tants, les non-pratiquants et les incroyants et a Ja 
chtistianisation de la société en général. Elles 
occupent divers emplois dans le monde, de préfé­
rence en rnilieu non catholique. 
Adress~ : Rusfhoekstraat 5, Scheueningen (Z-H), 

Pa¡¡s-Bas (1). 

Les Catéchistes de la Sainte-Trinité 
(Pie Unione catechiste dell9 SS. Trinita). 

Le but de cet Institut est de. former, sur le 
doll'ble plan spirituel et didactique, des. caté.chistes 
pour les paroisses. 11 fut fondé it Turin en 1~44 

.par M. le chanoine Attilio Vandagnotti, qui en 
fut le directeur des le début, et l'est encore 
aujourd'hui. 11 fut approuvé comme pieuse union 
en 1953. 

L·e.s catéchistes vivent isolées, tout en ayant une 
maison commune ou elles. ·se réunissent poll'r la 
retraite mensuelle, pour la formation des no­
vices, etc. Elles. prononcent les· deux vceux de cha·s­
teté et d'obéissance avec la promesse de pauvreté. 

(1) Cf. Katholiek Archief, 1954, cor. 217-218. 
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Elles sont actuellement une vingtaine (professes et 
novices) .. 

Adresse : Viltino « Trinitas », Strade antica di 
Cauoretto, 84, Torino. 

La Société du Christ-Roi (Christkcenigsgemeinschaft). 

lnstitut fondé en 1926 a F,rancfort, le jour de 
la fete du Christ-Roi, se proposant la sanctifica­
tion de ses membr·es· et l'apostolat. 

Adresse : Mlle B. Weidenbusch, 176 Wolfach 
(Schwalrzwald) . 

Les Sceurs du Christ-Roi (Christkcenigsschwestern). 

Les Sceurs du Christ-Roi ont été fondées le jour 
de la fi:\te du Sa·cré-Cceur it Graz, en Autriche, par 
un pretre allemand du diocese d.e Fribourg en 
Brisgau, M. l'abbé Metzger. Elles se proposent 
d'une fa\(on générale le renouvellement dans le 
Christ du milieu familia!, professionnel et de voi­
sinage ou elles vivent, et d'une fa\(on plus· parti­
culiere : 

a) Former leurs membres a un apos.tolat adapté 
it notre époque. 

b) Répandre le messag.e du Christ (elles ont une 
maison d'édition et une imprimerie : la Kyrios­
Verlag und Druc.kerei, et deux librairies catho­
liques). 

c) Aider it ramener a l'Eglise les incroyants et 
les protestants. 

d) Remettre en honneur une vie simple et con­
forme it la nature, s'opposant it la recherche du 
plaisir de notre temps. 

L'lnstitut comprend des. membres proprement 
dits qui prononcent les trois vceux (actuellement 
80 professes et 16 novices), viv.ant partiellement 
isolées et partiellement en communauté ; et des 
« externes » qui prononcent seulement des pro­
mess·es· et res.tent da:ns leur milieu professionnel 
ou familia! (actuellement au nombre de 108). 

Adres1se : Leitungshaus der Kristkrenigsschwes­
tern, Meitigen b. Augsburg (Allemagne occiden­
tale). 

« Civitas Dei. » 

Institut fondé a Amsterdam par des Ermites 
de Saint-Augustin, en vue de l'apostolat la1que 
dans les milieux diffi.ciles it atteindre par le 
ministere paroissial ordinaire (assistantes sociales, 
assistantes familiales, institutrices, etc.). Spiritua­
lité augustinienne. 

Adresse ; BuiksloterdJijk 188, Amsterdam, Pays­
Bas (1). 

La Compagnie de Sainte-Ursule, 

Lorsque sainte Angeie Mérici fonda la Compa­
gnie de Sainte-Ursule en 1535, elle avait prévu 
pouT ses filies une forme de vie ayant de nom­
breuses· analogies avec celle des membres des Ins­
tituts séculiers d'auj ourd'hui, dont elle peut et re 
considérée a bon droit comme l'initiatrice. Les 
Urnulines ont adopté par la suite la form¡" de la 
vie religieuse, mais ce n'était pas lit la volonté 
de la fondatrice. Ce n'est que le 13 juin 1866 que 
fut érigée canoniqu·ement la Compa·gnie des Ursu­
lines séculieres qui revenait á la tradition primi­
tive. Au•jourd'hui, la Compagnie, dont les membres 
s'Ont conn us da ns le peU¡ple s.nus le nom d' Angé­
lines, travaille a obtenir de Rome son érection 
en Institut séculier. Elle compte 13 000 membres 
en Italie, avec des ramifications en France (2), 

(l) Cf. Kafholiek Archief, 1954, col. 222. 
(2) En 1920, la Compagnie de Sainte-Ursule a été intro­

duite en France, dans le diocése de Lyon, par M!le Marie 
de Maistre, elle a été approuvée canoniquement par S. Em. 
le cardinal Maurin, le 17 avril 1929. 

Allemagne, Dalmatie, Pologne, et da·ns les pays de 
Mission. 

Ad·resse : R. M. Snperiora Generale della Com­
pagnia di Sarlt'Orsola, Casa di S. Angela, Brescia 
(ltalie). 

« Nihil carius Christo. » 

Institut fondé le 15 aoút 1950 par un religieux 
Bénédictin de l'abbaye· d.'Oosterhout (Pays-Bas). 
Sans se fixer de taches apostoliques particulieres, 
iI se propase de permettre a ses membres de 
vi vre dans le monde en observant les conseils 
évangéliques. Des réunions sont prévues· tous les 
mois aupres de l'abbaye d'Oosterhout. 

Adresse : Mlle Th. Rooswinkel, Zandweg 180, 
Heerlen (L.), Pays-Bas. 

lnstitut Notre-Dame de l'Annonciation · 
(Maria Annunciatie). 

Institu1 fondé par S. Exc. Mgr A.-F. Diepen, 
éveque de Bois-le-Du.c, le 15 septembre 1935. 

11 compte actuellement 31 membres qui, en 
union avec Marie dont le Fiat de l' Annonciation 
guid,e leur activité, se mettent it la disposition 
de l'Eglise pour s·es différents besoins, · en prenant 
de nouvell'e& initiatives et ,en étaut personnelleme.nt 
des la!ques. exemplaires. Elles exercent leur acti­
vité dans .des ceuvres ·sociales et ceuvres de jeu­
nesse, diocésaines, nationales ou internationales, 
mais elles peu \'en t aussi ex ercer différents em­
plois dans le monde. L'Institut est spécialement 
chargé dll centre d'études de Huize Bergen. 

Certains memhres vivent en une plus grande 
indépenda·nce vis-a-vis· de l'lnstitut en ce qui con­
cerne les vceux d'obéissance ·et de pa·uvreté, pouvant, 
meme pendant Ie.ur période de formation, rester 
dans. leur milieu de vie .et de travail, m •ais devant 
cha.que 1a-nnée passer un certain temps· au c·entre 
« de Wingerd ~. 

Adresse : Huizc Bergen, V1ught (N. B.) (Pays­
Bas). 

Les Oblates apostoliques de Saint-Benoit. 

Le.s. Oblates apostoliques s·ont des Oblates béné­
dictines groupées au service de l'Eglise. Elles ont 
été fondé-es par Dom Vandeur, au lendemain de 
la guerre de 1914-1918. 

Chacune cherche it etre apótre dans son milieu 
familia! ou professionnel ; celles. qui sont libres 
de se donner ·entierement aux ceuvres d'apostolat 
s'emploient dans la formation chrétienne des tout 
petits, les. catéchismes, les cercles d'étude et les 
patrona·ges, le secrétariat liturgique, les missions 
liturgiques, les missions rurales dans les paroisses 
sans pretres, l'aide aux pretres dans les paroisses, 
!' Action cal:holique générale, etc. Mais l'Institut ne 
s'adonne it aucune ceuvr.e spéciale. 

La base de leur spiritualité est la· Regle de saint 
Benoit. 

Elles vivent soit en communauté, soit isolées. 
Celles qui ne pourrai-ent s'astreindre á I.a pratique 
íntégrale du reglement peuvent devenir « Oblates 
affi lié cs. ». 

Elles sont actuellement 45 membres. Le groupe 
l.e. plus important est celui de París, mais. beaucoup 
d' Obl.ates habit·ent dan.5 d'autres ré.gions de la 
Franc·e. 

Adresse : Mme• Dussaux, 103, auenue de Neuilly, 
N euil/y-sur-Seine (Se in e). 

Les Oblates missionnaires de l'lmmaculée. 

Fondées dans le dioces·e d'Edmundston (Ganada), 
en octobre 1949, par le R. P. Louis-Marie Parent, 
O. M. l., avec un groupe de jeunes filles dirigées 
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par l\flle Luce Lacombe, les Oblates se destinent 
aux différentes· ceuvres des dioceses, sans se spé­
cialiser dans aucune, ne désirant que servir les 
éYéqucs en toute simplicité. Les Oblates se consi­
dercnt comme mcmbres de l'association miss:on­
naire de i\larie-Immaculée ; elles seront les émuies 
des Oblats de Alarie-Immaculée qu'elles veulent 
servir dans toutes les parties du monde, dans Ja 
mesure de Jeur formation. 

Elles sont actuellement 225 membres, dont 
150 internes, soumises a la vie eommune dans 
l'une ou l'autre de leurs maisons, et 75 externes 
qui font leur postulat dans Jeu·rs familles: eer­
taines mcme y commencent leur noviciat, en étant 
cependant appelées a se joindre au groupe des 
internes. Il y a de plus une centaine d'auxiliaires, 
vh·ant dans leurs foyers, qui s'efforeent d 'étrc 
fideles a la memc mystíque que les Oblates. La 
Société s'occupe de leur formation morale et sur­
naturelle, mais n'a pas leur charge financicre. 

Les Oblates exercent lenT apostolat dans 11 dio­
ceses du Canada : Edmundston, Trois-Rivieres, 
l\Iontréal, Saint-Jean, Saint-Jéróme, Mont-Laurier, 
Sherbrooke, Saint-Hyacinthe, Nicolet, Québec et 
Gaspé, ou elles s'emploient dans le s·ervice hospi­
talier, l'enseignement, le service des presbyteres et 
des communaulés religieuses, tenue de foyers', 
d'hótelleries pour pelerins, service maria!, sen·ice 
d'adoratrices, service de librairie, de propagande 
religieuse, service social, etc. 

Les Oblates font six mois de postulat et un an 
de noviciat avant de prononcer des vceux renou­
velables tous· les ans. Apres cinq ans de vceux, la 
Société s'engage perpétuellement a l'égard du 
su-jet, qui continue cependant a prononcer des 
vceux temporaires. L'Oblate demeure toujours 
libre cl'entrer dans une autre communauté 
reconnue par l'Eglise, sans aliéner ses ·droits de 
sécurité ou de préséance, si elle ne persévérait 
pas. Les Oblates tiennent d'ailleurs· des écoles 
d'orientalion de vocations ou des jennes filles s'ini­
tient a la vie relígieuse et étudient leurs apti­
tudes, forment Jcur caractere, pouT ensuite se 
dirigcr vers une communauté de leur choix. A ussi, 
elles acceptent meme des jeunes filies de 15 ou 
16 ans qui se plient a cette discipline, deviennent 
Oblates jusqu'a ce que leur choix définitif soit 
bien déterminé. 

Elles ont été approuvées en mai 1952 cornme 
piense union, par S. Exc. l\Igr Cagnon, éveque 
d'Edmundston, en attendant leur reconnaissance 
comme Institut séculier. 

Aclrcsse : Hópilal l'Assompfion, Grand-Sault 
N. B. Ganada. ' 

La Petite Compagnie de Sainte-Elisabeth 
(Piccola compagnia di S. Elisabetta). 

La petite Compagnie de Sainte-Elisabeth a été 
fondée a Florence le 26 mai 1935, a l'occasion du 
VII• centenafre de la canonisation de sainte Eli­
sabeth de Hongrie, sous l'impulsion du R. P. Luigi 
da Pietrasanta, O. F. M. C., délégué provincial du 
Tiers-Ordre en Toscane. 

Les membres en sont des Tertiaires· francis­
caiucs qui, au-dela de la consécration a Dieu 
dans le Tiers-Ordre, désirent s'unir a lui d'une 
fa!,'on plus étroite par les liens des trois conseils 
é,·angéliques, afin de se consacrer d'u•ne fa\¡on plus 
efficace aux ceuvres d'apostolat et de charité, par­
ticulierement celles du Tiers-Ordre franciscain. 

Trois catégories de membres : les externes, qui 
restent clans leur famille et continuent a exercer 
leur profes·sion ; elles seront particulierement 
désignées pour s'occuper des ceuvres locales de 
charité et d'apostolat du Tiers-Ordre (elles rendent 
camote tous les mois ele lenr vie et de leurs tra­
vaux apostoliques et assistent anx récollections 
et retrailes) ; les internes, qui vivent en comnm-

nanté dnns les maisons de l'Institut ; elles peuvent 
s'occuper d'reuvres plus spécialisées !elles que 
rctraites, services hospitnliers, écoles, presse, mis­
sions, colonies, etc. ; enfin, les agrégées qui, sans 
prononcer de vceux ni etre tenues a l'observance 
de toute la regle, dcmeurent cependant dans les 
mai sons de l'Institut pour y lrouver la paix et y 
prier. 

I1 y a actu·ellement 56 externes, 20 internes et 
12 agrégées. 

L'Institut a élé approuvé comme piense union 
le 31 mai 1943, pnr S. Em. le cardinal Dalla Costa, 
archeveqne de Florence ; il adapte actuellernent 
ses statuts aux prescriptions de Ja Ccnstitution 
Provida Mater, en vue de sa reconnaissance 
comme Institut séculier. 

Adresse : Via de Cappucini 2, Firenze, Italie. 

L'lnstitut du Sacré-Cc:eur de Jésus (Herz-Jesu-lnstitut). 

Institnt fondé cu 1922 a Unna-Kcenigsborn 
(Westphalie), par M. l'nbbé Wilhelm l\Ieyer, dont 
le but est ainsi défini : « Le témoignage d'une 
existence vécue en présence de Dien d:ans les 
activités familiales (a ide a la mere ali' foyer), et 
apostoliques (reuvres paroissiales). » 

L'Instit ut compte actuellement 130 membrcs 
exer\¡ant leur apostolat dans 17 centres : 14 en 
Allemagne dans !es dioceses de Paderborn, Müns­
ter, Hildesheim, FuldA et 1\Ieissen ; 3 au Brésil 
dans l'archidiocesc Je Florianopolis. 

La maison-mere, qui est en meme temps la 
maison de formation pour J'Allemagne, se trouve 
it Germete ; une autre maison de formation a été 
fondée au Brésil, en 1949, a Bra\;o do I\orte. 

Les membres peuvent vivre isolés an service 
d'une parois·se, ou clans de petites communautés 
de 2 a 8 Sceurs. 

Adresse : Schwester Prwfeklin Glemenfine 
Tillmann in Germete über ll'arburg, lVestfalen, 
Ti er=. J esu-Institut. 

lnstitut Sainte-Marie de Fleury. 

L'Institut Sainte-1\Iarie de Fleury a pour but 
la sa nctifica tion <le ses membres et la conquete 
eles ames dans ]'esprit ele la Regle de saint 
Benoit et du R. P. Muard, le fondateur de l'abbaye 
bénédictine de la Pierre-qui-Vire. 

Il comprend : 1 º des membres au sens large : 
Oblates séculieres ele Saint-Benoit, s'intéres·sant a 
Ja vie de l'Institut ; 2° des membres au sens strict 
faisant promesse, puis vceux de stabilité, de con­
vers'ion des mceurs, d'obéissance. 

Les membres peuvent mener une vie commune, 
ou bien rester isolés, soit dans leur famille, soit 
au líeu ou les appellent leurs occupations 
di verses. 

La formation est assurée : a) par des retraites ; 
b) par des périodes de vie commune ; c) par cor­
respon·dance. 

Au point de vue exerc1ce ue piété, l'accent est 
mis sur la- participation a l'Office et a la lectio 
divina.-" Au· point ele vue pnuvreté, i1 est demandé 
1 º de vine de son lravail ; 2° de participer au 
développement ele la maison commune sise a 
Sain t-Benoit-sur-Loire. 

L'ceuvre est née a l'instigation de Dom Fulbert 
Glories, Pere Abbé de la Pierre-qui-Vire, a la 
Penlecóte 1933. S. Exc. Mgr Courcoux, éveque 
d'Orléans, a fait passer un examen canonique a 
six de ses membres., le 26 octobre 1950. Il a re!,'u 
leurs· vceux par l'entremise du R. Pere prieur, de 
Saint-Benoit-sur-Loire, le 1•' novembre 1950. Il a 
reconnu• l'institution comme conforme ::ux regles 
d'un Institut séculier, le 7 novembre 1950. 

Adresse : 4, me de l'Hótel-de-l'ille, Gien (Loiret) . 
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Les Servantes du Christ-Roi (Die Gemeinschaft 
der Dienerinnen Christi der Kcenigs). 

Institut foncl é en 1926, a Vienne, par Je curé de 
la cathédrale Saint-Etienne. Ses membres se 
dévouent totalement an regne du Christ en exer­
~ant leur apostolat comme auxiliaires clu clergé, 
institutrices ou employées dans les services 
publics, !'industrie et le commerce. Lcur principal 
apostolat s'exerce par la vie professionnelle. L'Ins­
titu<t:, qui a un tres bon recrutement, est répandu 
dans tous les dioceses d' Autriche et en Alle­
magne (1). 

« Serva Crucis. » 

Institut qui se proposc la sanctification de ses 
membres et, dans !'esprit franciscain (l'Institut a 
été fondé par les Peres Capucins), l'aidc aux 
familles nombreuses ou pauvres. 

Adresse : Apostolaatsinstituut Serva Gmcis, 
Kerkpad 51, Nijmegen-Hess (Pays-Bas) (2). 

« Societas Religiosa. » 

Le but de Ja Societas Religiosa est l'approfon­
dissement de la vie et de la formation religieuses. 
Ses membres prononcent le vcen de chasteté et se 
consacrent, clans un esprit ele pa·uvreté et d'obéis­
sance, a l'apostolat, avant tout dans leur vie pro­
fessionnelle particuliere menée dans Je monde. 

Un des caracteres cssentiels de la Société résicle 
dans des études suivie.s selon un plan établi 
chaque année. 

Apres ' six ans d'attente, elle a été approuvée 
en 1918 par S. Em. le cardinal Faulhaber, arche­
veque de Munich, qui avait réuni des groupes de 
méme esprit existant clans différents· enclroits. Elle 
a été, depuis, approuvée par sept au·tres éveques 
d' Allemagne. Les démarches out été cntreprises 
pour son érection en Institut sécnlier. 

Adrcsse : Marie Buczkowska, Jl.Iering bei Augs­
burg, Zettlerstrasse 42/ 1 (sans indication du nom 
de l'Institut). 

« Societas sponsarum Jesu. » 

Institut fondé aux Pays"Bas, en 1940, par Je 
R. P. Drehmanns, C. S. S. R. Les membres vivent 
isolés, dans leur propre milieu d·e. vic, menant 
une vie cachée, a la fois contemplative et apos­
tolique. L'affiliation a l'Institut ne doit etre 
connu·e que des autorités ecclésiastiques'. Elles 
sont actuellement une centaine ; une fondaiion 
a été établie au Luxembourg, en 1949 ; et en 1950, 
un groupe de jeunes filles est parti ess·aimer au 
Brésil, dans le bnt de ·seconder les prétres dans 
leur reuvre d'assistance ·el d'éclucation de la jeu­
nes·se. 15 novices brésiliennes se sont déja jointes 
a elles. La Société a déposé sa demande a R-0me 
en vue de son érection en Institut sécu.Jier. 

Pour renseignements, éerire au R. P. Micliael 
Hensen, O. P., Dominioanenklooster Zwolle, Pays­
Bas. 

Les Sc:eurs de Saint-Fran~ois-de-Sales 
(Sales Schwestern Gemeinschaftl. 

Fondé a Vienne, en 1940, par ·le R. P. Reisinger, 
Salésien, qui en est encore le directeur spirituel, 
cet Institut se propose « l'apostolat sous toutes 
s·es formes au milieu clu monde » . C'est a lui 
qu'est due la fonclation de la J. O. C. F. en 
Autriche, beaucou·p de ses membres militent dans 
ses rangs. La spiritualité est celle de saint Fran­
\;Ois de Sales. Les Sceurs sont au nombre de 70 

(1) Cf. Les Instituis sécuEers, par le R. P. BEYER, p. 380. 
(2) Cf. I<atholiek Archief, 1954, col. 221. 

environ, provenant de toutes les classes de Ja 
société. Toutes vivent isolées avec des réunions 
trois fois par mois. I1 y a deux groupes a Vienne, 
un dans Je Vorarlberg et un en Baviere. Les sta\uts 
ont été soumis a la Congrégation des Religieux en 
1953. 

Aclresse : R. P. Reisinger, lVien 1, Annagasse 3 b. 

L'lnstitut du Tres-Saint-Sacrement 
(lnstituut van het Allerheiligste Sacrament). 

Institnt fondé par les Peres du Saint-Sacrement 
pour faire pénétrer clavantage clans le m onde 
l'npo stolal eucharistique dans !'esprit du bienheu­
reux Eymarcl. 

Adresse : Mlle T. Go/steyn, Geysterenweg 54, 
La Raye, Pays-Bas (1). 

D. Divers 

L' Adoration-Réparatrice. 

La Congrégation ele l'Adoration - Réparatrice, 
fondée en 1848 par la vénérable Marie-Thérese du 
Cceur-de-J ésus, est une Congrégation con! cmpla live 
vouée a l'adoration perpétuelle du Tres Saint 
Sacrement exposé et a la réparation. 

Gi·oupées en agrégation autour ele chaqne com­
munau·té et unies. intimement aux religieuses, eles 
ames ferventes vivent du meme esprit, s'effor~ant 
de tendre dans le monde a la perfection des vertus 
chréliennes par nn e vie intérieure intense. 

Les Agrégées sont actuellement au nombre de 
450, tant en France qu'en Angleterre. 

Adres.se : 36, rue d'Ulm, a Paris, Vº. 

Les Associées de Natre-Dame de la Protection. 

Petite communauté vonée exclusivement au ser­
vice des pauvres· et de la jeunesse féminine désem­
parée. Les Associés se font pauvres parmi les 
pauvres et vivent au creur des quartiers popu­
laires de Montréal. La fondation de la commu­
nauté remonte a une vingtaine d'ann ées, sous 
l'impulsion de Mlle de Maisonneuve, qui en est 
l'actuelle supérieure. Elle a été érigéc en piense 
union, Je 22 aout 1950, par S. Em. le cardmal 
Léger. Les Associées, qui sont actuellement une 
soixantaine, portent un uniforme genre infir­
mieres. Elles prononcent des yceux privés de pau-
vreté, chasteté et obéissance. . 

Adres.se : 101 Ouest, rue Lagauchetiere, Montréal, 
Ganada. 

Groupe de la donation rurale. 

Equipes de Rurales qui, dans !'esprit de J' A. C., 
dans les. milieux ruraux et les paroiss.es rnrale~ 
se donnent totalement et définilivement au Sei­
gneur et a la campagne. 

(Pour renseignements complémenfaires, s'adresser 
a la rédaction de Ja Documentation Catholique, qui 
transmettra.) 

CEuvre des Dames du Calvaire (veuves). 

L'ceuvre a été fond·ée a L¡)ryon, en 1842, par une 
jeune veuve, Mme Garnier,, bénie et enc ourngée 
par Je cardinal de Bonald, qui Jui a ·donné son 
nom. Elle a été longtemps la seule ceu ne de 
veuves, en France. Elle a essaimé a Paris, en 
1874, et par suite, dans plusieu•rs autres villes 

(!) Cf. Katholiek Archief, 1954, col. 221-222. 
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(Saint-Etienne, Marseille, Bondeaux, Bruxelles et 
New-York). 

Elle. a· pour but la sanctification des veuves· par 
l'apostolat aupres des malades, cancérezzses incu­
rables. 

Les Dames du Calvaire ne prononcent pas de 
n:enx, mais renouvellent, chaque année, leur « con­
sécration », et vivent en communau1é ; mais elles 
conservent leurs responsabilités familiales person­
nelles. La limite d'age d'entré.e est : 55 ans. 

L'adresse de la maison de París est : 55, rue 
de Lourmel, XV•. 

Nouvelles des Instituis déja menfionnés 

Les Ancelles de. Jesus-Maria (1) ont vu leur 
demande, pour obtenir le nihil obstat .de la Sacrée 
Congrégation des Religieux, déposée par Son Excel­
lence l\lgr Renard, éveque de Versailles, le 
17 octobre 1954. Leur nombre, qui était de 35 l'an 
dernier, est passé a 45. Apres la fondation de la 
Martinique, elles abordent maintenant le Ganada. 
Elles ont trois branches : les non-résidantes qui 
restent dans leur milieu de vie ; les mi-résidantes 
qui exercent une profession et rentrent le soii­
au foyer ; leS' résidantes. enfin, qui choisissent 
librement la· vie en commun. L'Institut s'appuie 
sur la vie communautaire du Foyer central (46 bis, 
rile Louis-Blériot, Bue [Seine-et-Oise]), ou toutes 
Yienn ent refaire· leurs forces. da ns son ambiance 
profondément religieuse et familiale avec sa vie 
liturgique et l'Office divin qui y est psalmodié 
ou chanté en commun. 

L'Association dominicaine du Saint-Nom-de­
J ésus (2) a transf•éré 'S-On siege, 10, chemin de 
Champvert, le Point-du-Jour, Seyan (Rh6ne). 

Les Auxiliaires du clergé (3) ont fondé un nou­
veau relais, en janvier 1955, au Beausset (Var). 

Caritas Christi (4) a été érigé en In.stitut sécu­
lier de droit pontifical, par décret en date du 
19 mars· 1955. Adresse : 35, rile EdJmond-Rostand, 
Marseille, Vle. 

La Mission Naire-Dame de Béthan1ie (5) a actuel­
lement des centres a París, Lyon, Dijon. Besan\¡oli 
et a vu cette . année la naissance d'un centre a 
Anvers. Les Missionnaires exercent leur apo,stolat 
de réhabilitation de leurs srnurs de misere sous 
diverses formes : prisons, relevement des pros­
tituées, homes d'accueil, mahons de rééducation, 
aide individuelle, etc. Tout en restant pleinement 
« la!ques » et en désirant que ses membres se 
sanctifient dans le monde et par le· monde, la 
Mission s'appuie sur une famille religieuse, con­
templative et vouée a la rédemption : les Domi­
nicaines de Béthanie. Les Missionnaires y trouvent 
an cours de leur.s retraites et récollections le 
climat ele s'ilence et de louange liturgique qui leur 
est nécessaire. 

Les Missionnaires de la Royauté de Notre-Sei­
gneur Jésus-Christ (6). Le R. P. Gemelli, O. F. M. 
(Piazza S. Ambrogio, 9, Milan), as,sistant ecclé-

(l) D. C., n° 1165, du 24. l. 1954, col. 81-82. 
(2) !bid., col. 83. 
(3) !bid., col. 92. 
(4) Ibtd., col. 80. 
(5) Ib1'd., éol. 100. 
(t5) !bid., col. 99. 

siastique et fondateur des trois branches des Mis­
sionnaires de la Royauté de Notre-Seigneur Jésus­
Christ, nous ,d onne les précisions suivantes S'UT 
ces trois Instituts : 

« La spiritualité des trois Instituts est la spiri• 
tualité franciscaine. Ils· n'ont pas d'c:euvres spéci­
fiques ; mais tous leurs membres se consacrent 
a l'apostolat chrétien, sous toutes ses formes et 
au sein de toutes les catégories sociales, surlowt 
dans re·xercice de leur profe,ssion. Ceci est évident 
pour l'Institut des Missionnaires (hommes) surtout, 
qui compte parmi ses· membres. des hommes· poli­
tiques, des avocats, des médecins, des profess·eurs 
d'Universités et d'écoles secondaires, des maitres 
d'écoles· primaires, ainsi que des ouvriers et des 
paysans. Chaqu.e Institut a une vie completement 
autonome, avec ses pr.opres dirigeants et as.sis­
tants, et ils sont unis entre eux uniquement par 
l'assistant ecclésiastique général (le R. P. Gemelli), 
qui est commun aux trois• Institu1s. » 

L'Institut sacerdotal a été approuvé comme 
Institut de droit diocésain, sous le nom d'lnstilut 
séiculfor de·s Pretres missionnaires de la Royauté 
de Notre-Seignezzr Jészzs-Christ. 

Les Oblates ~e Notre-Dame et de Saint-Vincen't 
de Paul (1) .ont trois écoles· techniques de secré­
tariat, 35, rue Tronchet, Paris, VIII•; 60, rue de 
Rome, Paris, YIIJ•, et 19, rzze du Docteizl•r-Plichon, 
Créteil (Seine). 

les membres des lnsfifufs séculiers 
ont-ils le droif de prafiquer 
une profession commerciale ? 

_, 
Un déeret de la S. Congrégation du Coneile 

daté du 22 mars 1950 (A. A. S. 1950, p. 330-331) 
a préeisé que la déf e ns e qui est faite aux el eres 
et aux religieux, en vertu des eanons 142 et 592, 
d'exereer direetement ou par des intermédiaires le 
négoee ou le eommerce (negotiationem aut merca­
turam), s'applique également aux membres des 
lnstituts séeuliers. ll semble cependant que eette 
interdietion ne doive pas s'appliquer pour eux de 
la meme fafon que pour les e/eres et les religieux. 
Voici a ce sujet l'opinion du Rev. D. A. Walsh 
dans son ouvrage The new law on secular Insti­
tutes (2) : 

Interdire tout commerce et affaires visant a faire 
des bénéfices aux membres des Instituts séculiers 
nuirait sérieusement au but spécifique et essentiel 
en vue duque! ces nouveaux Instituts ont été 
approuvés par l'Eglise, et peut-etre meme le sup­
primerait completement. 11 est vrai que la spé­
culation sur les marchandises ne semble pas 
convenir a ceux qui se sont engagés dans une 
vie de perfection, mais · il est difficile de voir une 
incompatibilité intrinseque entre la gestion d'une 
affaire juste et licite et la poursuite de la perfec­
tion. De plus, il faut rappeler que lorsque des 
membres d'un Institut séculier s'engagent dans 
une affaire, il n'y a pas de possibilité de scan­
dale, puisque ceux parmi lesquels ils vivent et 
travaillent, ne savent pas qu'ils font partie d'un 
Institut. De plus, il ne semble pas juste d'imposer 
des obligations propres aux clercs a ceux auxquels 
on refuse les privileges des clercs. 

(1) D. C., n° 1165, du 24.. l. 1954., co.J. 101. 
(2) Cf. infra, col. 1078. Traduct1on de -la D. C. 
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Pour tous ces motifs, une application littérale 
du canon 142 aux membres des lnstituts séculiers 
semble inc.ompréhensib1e. Peut-etre le décret vou­
lait-il établir explicitement qu'il s'applique a taus 
les .clercs et religieux sans exception, meme aux 
clercs et religieux qui sont membres d'un Instituí 
sécu1ier. Ou, comme le suggere Gutierrez, le décret 
peut etre interprété comme voulant s'appliquer 
aux membres de l'lnstitut lorsqu'ils agissent collec­
tivement ou au nom de l'lnstitut, plutót que dans 
leurs vies individuelles (1). 11 pourrait aussi etre 
compris comme s'appliquant seulement aux lns­
ti,tuts eux-memes en tant que personnes morales 
ecclésiastiques. En tout cas, nous croyons qu'une 
interprétation stricte et littérale du décret serait 
gravement dommageable a l'ceuvre des Instituís 
séculiers et qu'elle est contraire a !'esprit du légis­
lateur tel qu'il est exprimé dans toutes les autres 
Iois édictées par l'Eglise en ce qui wncerne les 
Instituts séculiers. 

---------
Table récapitulative 

Pozzr faciliter les recherches, nous récapitulons ici 
les divers Jmtitzzts mention:nés dans ce numéi"o ou 
précédemment. ToU6 les Instituts énn.mlérés dans cette 
table, nous le rappelons, ne sont pas Instituis séculiers ; 
parmi eux se trouvent méme plusieurs Congrégations 
rcligieuses sans costume dislinctif. Le premier chiffre 
entre parentheses est l'année de la D. C. 

Addictat (1955, col. 1066). 
Ad Lueem (1954, col. 110). 
Adoration 'l"éparatrice (1955, col. 1072). 
Alianm en Jes·us por Maria (1955, col. 1062). 
Allerheiligste Sacra!ment (lnstituut van het) (1955, 

col. 1072). 
Ancelles de Jésus-Maria (1954., col. 81, et 1955, col. 1073). 
Ancillae Ecclesiae (1954, col. 102). 
Anctllae Sanctae Ecclesiae (1955, col. 1062). 
Apótres de Jészzs-Ouvrier (Association des) (1954, 

col. 82). 
Assistantes communazzlaires 
Associées de Notre-Dame 

1 

de Lzzgny (1954, col. 94). 
de la Protection (1!•55, 

col. 1072). 
Azzxiliaires d!I clergé (1954., col. 92, et 1955, col. 1073). 
Auxi.liair's fémiinines internationales (1954. ool. 109). 

Caritac• Christi (1954, col. 92, et 1955, col. 1073). 
Catechiste della SS. Trinita (1955, col. 1066). 

(1) Voici en quels termes s'exprime le R. P. Gutierrez, 
C. M. F., membre de la Sacrée Congrégation des religieux : 

« Les membres des Instituts séculiers, d.ans le texte du 
décret, doivent etre entendus de ces membres en tant que 
tels, de sorte qu'il leur soit interdit d'exercer le commerce 
en tant que membres d'un Institut séculier. On peut, en 
·effet, distinguer dans ces membres une double person­
nalité : une premiére, individuelle, séculi'ére en vertu de 
laquelle ils peuvent exercer n'importe quelle profession 
séculiére licite ; une seconde, ecclésiastique, en. tant qu'ils 
appartiennent a une associati-0n ecclésjastique. 11 est évi­
dent que leurs obligations et leurs droits, en tant que 
personnes privées, peuvent etre distincts des obligations 
et des droits qu'ils ont en tant que membres de l'Ins­
titut ; et, par conséquent, rien n'empeche que le c·anon 142 
ne leur soit applicable que pour réglementer leur activité 
ecclésiastique et C<Jllective, et non une activité séculiere 
honnete qu'ils peuvent exercer a titre individue!. » (Com­
mentarium pro relig·osis et missionariis, XXX, 1951, p. 152.) 

Le R. P. Gutierrez donne a l'appui de sa tese la dis­
tinction faite par S. S. Pie XII a propos de 1' Action 
catholique dont les membres peuvent f,aire de la politique 
a titre indi'viduel, mais qui ne pourrait, en tant que telle, 
devenir une organisation de partí (Oiscours a l' A. C. ita­
lienne du 3. 5. 1951. D. C., n.o 1095, du 20. 5. 1951, 
col. 580-581) . 

11 est intéressant de !aire remarquer a ce sujet que 
la Sacrée Congrégation des religieux a demandé a un 
Institut récemment reconnu .de droit pontifical de stipuler 
expressément dans ses constitutions que, : « aucune 
profession, aucune situation ni aucun milieu ne sont 
exclus », afín de le mettre a l'abr.i d'une iníerprétation 
stricte du décret. (N. D. L. R.) 

Catechisten van Laetare (lnstituut der) (1955, col. 1066). 
C<Léchistes missionnaires de Notre-Dame (1954, col. 95). 
Catéchistes missionnaires de Notre-Dame de Fo!lrviere, 

auxiliaires du clergé (1954, col. 92). 
Catéchisles de Nlarie, Vierge et Mere (1955, col. 1062). 
Catéchistes servantes de Jésus (lnstitut séculier des), 

1954., col. 90). 
Clia,.les-de-Foucauld (lnstitut séculier féminin) (1954, 

col. 84). 
Christkoenigsgemeinschaft (1955, col. 1067). 
Christkoenigsschweis•tern (1955, col. 1067). 
Civitas De!i (1955, col. 1067). 
Cce!lr-de-Jészzs (La Société du) (1954, col. 106). 
C<>mpagniei de Sainlt-Paul (1954., col. 77). 
cordée Notre-Dame (1954, col. 116). 
Oruzada evangelica (1955, col. 1063j. 
Cyrénéennes (1954, col. 113). 
Dames d\u Calvaire (CEuvre ·des) (1955, col. 1072). 
Dames de la Sainte-Famlille (Association des) (19~4, 

col. 85). 
Dienerinnen Cliristi des Koenigs (Die Gemeinschaft der) 

(1'955, col. 1071). 
Dominicaines d!I Sacré-C'ce!lr, dites Bérengeres (Congré-

gaUon des) (1954., col. 104). 
Donation rurale (Groupe de la) (1955, col. 1072). 

Filiae· Reginae apwtolorum (1955, col. 1061). 
Filies du Cceur de Marie (La Socie"té des) (1954, col. 105). 
Filies de Marie Médiatrice (Association des) (1954, 

col. 83). 
Pilles d!I Sacré-'Carnr (lnstitut des) (1954, col. 96). 
Filies de Sainle-CatJ1erine de Slenne· (1954, col. 83). 
Filies de Saint-Franpois de Sales (Soci,;té des) (1954., 

col. 87). 
Franciscaines de Jésus-Prétre (La FraterniM des) (1954, 

col. 93). 
Fraternité sacerdo:ale des Amis de JéSus (1954, col. 107). 
Fraes de Saint-lean (1954, col. 224). · 
Fréres de Jésus (Union des) (1954., col. 84). 

Gl!iellen Van Sint Joris (1955, col. 1061). 

Herz-Jesu-Institut (1955, col. 1070). 

1I1Jfirmiéres missionnaire.s (Saci,;té des) (1951, col. 685). 
Instil!llion thérésienne (1954, col. 98). 

Jészzs-Sagesse (SociéM de) (1954, col. 101). 

KruisvaardeJI"s van St Jan (19.55, col. 1058). 

La Charité (Groupe) (1954, co1. 86). 
Le Nid (1954, col. 102). 

Maids of the poor (1954, co1. 108). 
Maria Annun.ciatie (1955, col. 1068). 
Maria, Moeder van de goede Herder (1955, col. 1063). 
Marienscbwestern vom Katholischen Apostolat (lnstituut 

der) (1954, .coL 97). 
Marfhe .et Marie (1954, col. 95). 
Milites Christi (1955, col. 1059). 
MisioneJras seculares (1955, col. 1064.). _ 
Jllissionnaires évang¿/iques diocésaines (cf. Misioneras 

seculares). 
Missionnaires laiq!les d'e Notre-Dame de Béthanie 

1%4, col. 100, et 1955, col. 1073). , 
M!\ssionnaí1·es <ks mal ad es (1954, col. 112). 
Missionnaires paroissiales d'Action catholique (1954, 

Cl'>1. 95). 
Missionnaires de la Ro11azzté de N otre-Seigneur Jésus-

Christ (1954, col. 99, et 1955, .c<>l. 1073). 
Jllis-sionarie del saceul.ozio regale (1955, col. 1063). 

Nihil carÍ!ls Cliristo (1955, col. 1068). 
Notr¿-DaJne dzz Cénacle (Agrégation auxiliaire de) (1954, 

col. 85). 
N~e-Dame d" T:ravail (lnstitut sé.culier de) (1954, 

.col. 98). 
Notre-Dame-de-Vie (lnstitut Carm.;litain de) (1954, 

col. 79, et 1955, col. 1064). 
Oblates apostoliques de Saint-Benolt (1955, col. 1068). 
Oblates MissionnaÍ/res de l'lmmaculée (1955, col. 1068). 
Oblates de Notre-Dame et de Saint-Vincent de Pa!ll 

1954., col. 101, eit 1955, cól. 1074). 
Oblates Régzzlieres Bénédictines de Notre-Dame (1954, 

col. 96). 
Oblate.s diocésaines de Ci!ldadella (1954, col. 93). 
<Euvre de la Jezznesse Jean-Joseph Allemandl (Institut 

de l') (1954, co.I. 105). 
Onze Lieve Vrouw ter Duinen (1955, col. 1061). 
Opus Dei (Soci,;té sacerdotale de la Sainte-Croix) (1'954, 

col. 78). 
Opzzs Cenac!lli (1955, col. 1059). 
OrCéans (Institut S-éculier Dominicain d') (1954, col. 79). 

Petites Auxiliaires dzz clergé (Congrégation) (1954, 
col. 97). 
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Petites Servantes de l'Agneau de Die11 (1954, col. 113). 
Petites Samrs de la Sainte Vierge (1954, col. 86). 
Petits Fréres des Pauvres (1954, col. 101). 
Picolla compagnia di S. Elisabetta (1955, col. 1069). 
Prfétres missionnaires de la Royauté de N<>lre-Seigneur 

Jésus-Christ (lnstitut séculier des) (1954, col. 99, et 
1955, col. 1073). 

Prétres de Sainl-FranrOis de Sales (La Société des) 
(1954, col. 107). 

Prétres-011vriers d11 Sacré-Camr de Jés11s (La Société 
des) (1954, col. 106). 

Pro Civilate christiana (1954, col. 103). 

Sainlc-Catlzer:ne de Bllle (L'ffiuvre de) (St Katharina-
werk (1954, col. 99). 

Sainte-Marie de Fleury (lnstitut) (1955, col. 1070). 
Sainte-U"'511le (La Compagnie de) (19;;5, col. 1067). 
Sainl-Franrois-Xavier (L'Association) (1954, col. 102). 
saint-Jean (Groupe) (1954, col. 115, en note). 
Saint-.\'om de Jés11s (Association dominicaine du) (1954, 

col. 83, et 1955, col. 1073). 
Salesschwestern Gemeinsclwft (1955, col. 1071). 
Santa Milizia di Ges11 (1955, col. 1060). 
Schwesternschaft St Bonifaci11s (1955, col. 1065). 
Serva Crucis (1955, col. 1071). 
Serva1ttes de Jésus au Tres Saint-Sacrement (Société des) 

(1954, col. 87). 
Servantes du Seigneur (1954, col. 94). 
Serví della Chiesa (1955, col. 1061). 
Societas religiosa (1955, col. 1071). 
Societas spo1tsiIT11m Jesu (1955, col. 1071). 
Société dºélude et d'enseignement (1954, col. 104). 
Sccurs des !rlalades (1954, col. 113). 

Travai/le11ses chrétiennes (Groupe des) (1955, col. 102). 
Travaille11ses lltissionnaires de llfarie-Immac11lée (1954, 

col. 88). 

Union apostot1que des prélres séculiers d11 Sacré-<;ccur 
(1954, col. 107). 

Unione catechisti del SS. Crocifisso e di Maria SS. Imma­
colata (1955, col. 1057). 

Unserer lieben Fra11 vam Wege (Gemeinschaft) (1955, 
col. 1062). 

l'euves (Instituis de) (1954, col. 115). 

Xavitres, llfissionnaires de Jésus-Christ (1954, col. 89). 

---------
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- Les I1tstituts séculiers, par JEAN BEYER, S. J., pro­
fesseur de théologie morale et de droit canonique a 
la Faculté de théologie de la Compagnie de Jésus 

á Louvain. - Vol. 13 X 20 cm., 404 pages. Editions 
Desclée de Bromver, Be!gique. - Prix : 150 francs 
bel ges. 

Le R. P. Beyer a réuni dans cet ouvrage, extreme­
ment précieux pour tous ceux qui s'intéressent aux 
Instituis séculiers, u:ie triple étude de ces Instituts : 
étude historique d'abord, en remontant aux fonda­
tions du P. de Cloriviere en 1791 : la Société du 
Cccur de J ésus et la Sodété des Filles du Oreur de 
~.Iarie, en passant par le décret Ecclesia Catholica 
(1889), « au sujet des Sreurs qui ne portent aucun 
signe extérieur distinctif de leur état », jusqu'a la 
Constitution Provida Mater (1947) ; étude théolo­
gique ensuite, dans le sens ou l'on parle de théologie 
du laicat ou théologle du sacerdoce ; étude cano::iique 
enfin, d'apres Ja Constitution Provida Mater et les 
<leux textes compl<fui.entaires : le motu proprio 
Primo feliciter et l'instruction Cum sanclissimbs. 
L'auteur fait á la suite de cette derniere étude des 
remarques fort judicieuses a ;propos des problemes 
essentie!s qui se posen! a cette IlQU'velle forme de 
vie consacrée, particulierement le& questions d'habit 
et de .vie communautaire ; les Instituts séculiers ne 
doivent pas perdre de vue que leur mission est de 
« sauver le monde dans le monde et par les moyens, 
du monde », et il serait regrettable qu'ils copient 
sur la vie religieuse conventuel!e de&_ pratiques ou 
des faGOns de vivre et de s'habiller qui ne peuvent 
que les couper de ce monde qu'ils sont appelés a 
sauver. Une quatrieme partie contient les textes et 
documents rclatifs aux Jnstituts séculiers et, en 
appendice, une Iongue liste d'lnstituts de divers 
pays. 

- L'heure des laics, par le R. P. J.-'.\f. PERRIN, O. P. 
Préface de S. Ex,c. llfgr GARRONE, archeveque-coadju­
teur de Toulouse. - u., ¡vol. 19,5 X 14,5 cm., 
232 pages. Le Rameau, Paris. 

'·"" 

L'Eglise ne peut se tenir en marge de l'évolution 
rapide et profonde du monde actuel, elle doit plus 
que jamais etre présente au monde et, pour cela, 
c'est sur les apótres laics qu'elle fonde tous ses 
espolrs. « Ce monde sera chrétien et humain - dit 
le P. Perrin - ·si des laiics chrétiens l'anime:it et 
le marquent de l'image du Christ en le pénétrant de 
Ieur ame. » Ce Iivre aidera les Jai'cs á m.ieux com­
prendre les traits dominants de la vie anissionnalre 
á Iaquelle l'Eglise les appelle. Apre" avoir parlé du 
sens de l'apostolat, de la coopération humaine a 
l'muvre divine, et plus spécialement du róle du Iaic 
dans cette <cuvre, le R. P. Perrin détermine la spi­
ritualité qui doit a::iimer cet effort, puis il s'arrete 
sur quelqueg, applications concretes de l'apostolat 
des laics. 11 couronne enfin son ouvrage par une 
breve étude des lnstituts séculiers, la plus haute 
forme de l'engagement du laic oiI, tout en restant 
authentiquernent laic, il peut ivivre la perfection 
évangélique en plein monde et y rélaliser le don total 
de sa personne á Dieu. « Leur existence résout ce 
problerne posé a bien des consdences de militants 
se senta:it appelés par le Christ et, si l'on peut 
dire, retenus par leurs freres ou désireux de rester 
« cachés en Dieu » parmi eux. » Avec l\fgr Garrone, 
nous rendrons gráces á l'Esprit-Sai::it « qui ranime 
le la!cat apostolique dans l'Eg!ise á l'heure ou i1 
faut construire un monde neuf », et :ious remercie­
rons « l'auteur de ce livre qui, de tant de facons, 
a bien servi cet Esprit et continue de le servir 
in Caritate Christi. » 

- The new law on secular institutes, a historical 
synopsis and a commentary, par le Rev. DoNNELL 
ANTHONY 'VALSH, A. B., J. C. L., pretre de l'archi­
diocese de San-Francisco. - Vol. 15 X 22,5 cm., 
146 pages. The Catholic University of America Press 
620 Michigan Avenue, N. E. \Vashington 17, D. C. 

Cette these de droit canon con&titue égaleme::it une 
excellente étude des Instituts séculiers sur le double 
plan historique et juridique. Historiquement, l'auteur 
mO'lltre l'évolution du concept d' « état de perfec­
tion >>, qui, incluant d'abord uniquemcnt cenx qui 
prononc;aient des vooux publics et vivaient en com­

lln/Unauté, en est venu, apires une Iongue évolution 
cuLminant avec Ja Constilution Provida Mater, a 
s'appliquer a ceux qui n'ont ni vccux publics ni vie 
commune. Da::is la deuxieme partie, l'auteur com­
mente la Lex pecu/iaris instit11tor11m saeculari11m, 
publiée en appendice de la Constitntion Provida 
llfater, s'arretant spécialement aux disp-0sitions nou­
velles qu'elle contient par rapport au droit canon. 

- Jntroduction au Directoire pastoral en matiere 
sociale, par \'ICTOR-Lou1s CHAIG:'<EAU, du clergé de 
Meaux. - Brochure 20,5 X 16 cm., 56 pages. Prix : 
130 francs. Secrétariat social de Seine-et-Marne, 
12, rue Notre-Dame, i\leaux. 

Cette brochure réunit une série d'exposés sur le 
Directoire pastoral en rr:atiere socia/e faits par 
M. le chanoine Chaigncau au cours de journées 
sacerdotales d'information réunissnnt les prelres du 
diocese de Meaux autour de leur éveque, 
S. Exc. l\fgr Debray. Elle rendra des services appré­
ciab1es aux pretres des autres diocéses, aux équipes 
des divers secrétariats sociaux de France, et, d'une 
fac;on générale, á tous les chrétiens soucieux de 
doctrine et d'action sociale. 

- L'Eglise, liberté du monde. Conférences de Notre­
Dame de Paris, par Je R. P. RIQUET, S. J., en six 
fascicules 17,5 X 10,5 cm. de 24 pages chacun. Prix 
du fa'c'cule : 35 francs. Bditions Spes, Paris. 

« L'Eglise, liberté du monde >>, te! fut le theme 
choisi cette année par le R. P. Riquet, pour clóturer 
la série des dix Caremes que, depuis 1946, iI a 
prechés á Notre-Dame de Paris. Les Editions Spes 
présentent en brochurcs séparées chacune des six 
conférences : Chréliens, sommes-nous libres? Loi 
et li/Jerlé; Conscience et autorité ; Eglise et libertés 
publiques ; Orthodoxie et liberté de la science ; La 
liberté ées enfants de Dieu. Puissent ces six bro­
chures prolonger l'action apostolique profonde exercée 
par les conférences du P. Riquet 1 

Chemin de crOix avec ilfarie, par M. l'abbé ARMAND 
CROTEAU. - Brochure 12,5 X 17 cm., 32 pages. Les 
Editions du Richelil',ll, Saint-Jean, P. Q., Canada. 
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Circulaire du 4 juillet 1955 relative a l'allocation scolaire 
Le J ournal Officiel (lois et décrets) du 

20 juillet 1955 a publié une circulaÍI1e concer­
nant /'application de l'article 31 de la loi du 
3 avril 1955 (1), lequel étend le bénéfice de 
l'allocation scolaire aux enfants de moins de 
6 et de plus de 14 ans, fréqrientant un établis­
sement du premier degré. Voici ce texte qui 
modifie celui de la circulaire inítiale du 15 sep­
cembre 1952 (2) : 

Le ministre de l' l ntérieur et le ministre de 
l' Education nationale, a Messieurs les pré­
fets, recteurs et inspecteurs d'Académie. 

L',article 31 de la loi du 3 avril 1955 relative 
aux compLcs spéciaux du Tvésor pour l'exercice 
1955 a étendu le bénéfice de la loi du 28 sep­
tembre 1951, instituant un compte spécial du 
Trésor, aux enfants fréquentant un établissement 
du premier degré, agés de moins de 6 ans et plus 
de 14 ans. 

Pour tenir 
la circulaire 
1952 relative 
comme suit : 

compte de ces doubles dis.positions, 
intcrministérielle du 15 septembre 
a l'allocation scolaire est modifiée 

« §§ 3, 4, 5. - Ouvrent droit a J'allocation 
scolaire trimestrielle instituée par la loi du 28 sep­
tembre 1951 les enfants frarn;ais et étrange.rs qui 
ont fréquenté régulierement, au cours du tri­
mestre, un établis.sement distribuant l'enseigne­
ment du premier degré. 

» Le droit a I'allocation est subordonné a une 
double condition de fréquentation scolaire et de 
nature de J'enseignement reyu. 

» a) Fréquentation scolaire. - Gette notion de 
fréquentalion, scolaire doit s'entendre au scns de 
la loi du 22 mai 1946 lsur l'obligation scolaire. 
L'enfant qui aura done été absent de l'école au 
moins quat1'e dcmi-journées au cours de !'un des 
mois du trimestre, sans molif légitime, perd droit 
au bénéfice de l'allocation pour toute la durée de 
ce trimestre (voir, a cet effet, l"énumération des 
motifs d'absence réputés Jégitimes a l'article 10, 
§ 5, de la loi du 28 mars 1882, modifiée par le.s 
lo is des 11 aoüt 1936 et 22 mai 1946). Ces pres­
criptions sont appl1cables a tous les enfants rece­
vant l'enseignement du premier degré, qu'ils fré­
quentent le.s écoles maternelles, les écoles primaires 
élémentaires ou les cours complémentaires. 

» Toutefois, pour lenir compte des conditions 
particuliéres de fonctionnement des écoles mater­
nelles, il y aura lieu de considérer comme ,pré­
sents les éléves ayant assisté au moins a une partie 
de la demi-journée de classe. 

» b) Etablissements distribuant l'enseignement 
du premier de.gré. - Pour ouvrir droit au béné­
fice de la loi du 28 septembre 1!t51, l'enfant doit 
rccevoir l'enseignement du premier degré, quelle 
que soit la dénomination de l'établissement dans 
lcqu el cet enseignement lui est donné : école 
maternelle, écolc primaire élémentaire, éours com­
plémentaire, établissement ou classe de ,perfection­
nement pour enfants inadaptés, école de plein 
air, classe primaire annexée a un établissement de 
soins ou de cure, classe 'Primaire d'un établisse­
ment du second degré, école militaire prépara­
toire, etc. » 

(Le reste sans changement.) 

« § 9, 2• alinéa. - Le chef d'établissement indi­
que.ra 

» 1° A la rubrique 1, les nouveaux bénéficiaires 

(!) Voir la D. C. du 15. 5. 1955 (n° 1199), col. 607. 
(2) Voir la D. C. du 5. 10. 1952 (n° 1131), col. 1243. 

de l'allocation en les numérotant a la suite de la 
liste du trimestre précédent ; 

» 2° A Ja rubrique 11, les élévcs qui ont quitté 
l'·école d,epuis le 10 du trimestre précédent ; 

» 3° A la rubrique III, Je nouveau total de ses 
éléves ; · 

» 4° II mentionnera, a la rubrique IV, le nom 
des éléves ayant eu au moins quatre demi-journées 
d'absence non motivées au cours de l'un des mois 
du trimestre et totalisera leur nombre. 

~ L'inspecteur d' Académie indiquera sur cet état, 
qui lui parviendra au plus tard le 20, dans la 
rubrique V, les noms des éléves pour lesquels il 
a re!(u du chef de famille une déclaration refusant 
l'application, en ce qui le concerne, de la loi du 
28 septembre 1951 ; iI totalisera le nombre de ces 
éleves et arrétera le nombre des bénéficiaires de 
l'allocation. 11 transmettra au préfet les listes 
établies au litre d,e chaque trimestre, en les accom­
pagnant de l'état récapitulatif n º 4 annexé a la 
présente circulaire. 

» Le préfet conservera l'état récapitulatif et 
retournera les listes a l'inspection académique 
aussitót que possible, afin que l'inspecteur d' Aca­
démie, avec le concours des inspecteurs de l'en­
seiguement primaire, ait la possibilité matérielle 
d'exercer un controle de la fréquentation scolaire 
"et d'utiliser, notamment, les renseignements qu'il 
aura ainsi obtenus pour entreprendre les pour­
suites prévues par la loi du 22 mai 1946 contre les 
peJ·sonnes responsables des enfants de 6 a 14 ans, 
soumis a l'obligation scolaire, qui n'auron t .pas 
suivi les classes avec assiduité. 

» L'inspecteur d' Académie pourra aussi vérifier 
si les listes fournies au titre de la loi du 28 sep­
tembre 1951 correspondent bien a la fréqucntation 
scolaire effective des enfants telle ,qu'elle <'St cons­
tatée par les registre.s d'a'ppel don,t la tenue est 
réglementairement obligatoire dans les établisse­
ments publics du premier <legré. » 

§ 32. - Ajouter a Ja fin du quatrieme alinéa : 
« I1 appartiendra aussi a l'inspecteur d' Aca­

démie d'effectuer des vérifications afin de s'assurer 
que les renseignements qui lui ont été fournis sur 
les listes, au sujet de la fréquentation scolaire des 
éléves, correspondent aux registres d'appel. La 
te.neur de ces vegistres est déja obligatoirc dans 
les écoles primaires privées, par application de 
l'article 10, de la loi du 22 mai 1946. Afin de ,per­
mettre le controle ci-dessus prévu désormais, les 
directeurs et directrices de cours complémentaires 
et d'écoles maternelles privé·es devront avoir obli. 
gatoirement a la dísposition des autorités acadé­
miques utt registre d'appel de leurs éleves, régu­
lierement tenu. » 

(Le reste du paragraphe sans changement.) 

Etats joints a la circulaire du 15 septe.mbre 1952. 

11 y a lieu de supprimer, dans le libellé de la 
colonne 2 des étals n°• 1 et 3, la lmention : 
« Enfants de 6 a 14 ans rccevant l'ense.ignement 
du premier degré ». 

Da ms l'état n º 2, les rubriques 1 et 11 (y compris 
les renvois 3 et 4) sont remplacés par les for­
mules suivantes : 

« I. - Nombre de nouveaux inscrits a l'établis­
sement ne figurant pas sur la liste précédente. 

» II _ Nombre des éleves qui, figurant sur la 
liste p~écédente, ont quitté depuis l'établissement. » 

En vue de me permettre d'évaluer les crédits 
nécess·aires a l'application de l'artic!e 31 susvisé, 
il conviendrait d'adresser, tant en ce qui concerne 
l'enscignement public que l'enseignement privé, 
a la direction du premier degré, 5• bureau, minis-

• 
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